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ETRE PARENT

Je souhaite étre accompagnée aprés mon accouchement, qui peut venir
Y e o

a mon domicile?

Publié le: 11 février 2020

La sage-femme de la PSMI ou une sage-femme libérale peut intervenir dans le cadre du PRADO jusqu’au 12éme jour apres votre accouchement; puis linfirmiere/puéricultrice de la PSMI pourra ensuite prendre
le relais.
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https://www.meuse.fr/information-transversale/faq/je-souhaite-etre-accompagnee-apres-mon-accouchement-qui-peut-venir-
a-mon-domicile-36227?
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